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Département de la Moselle 
 

Arrondissement de Boulay 
 

Communauté de Communes du Pays Boulageois 
____________ 

 
Registre des délibérations du Bureau Communautaire  

______________________ 
 

Séance du 21 avril 2016 
  

Sous la Présidence de Monsieur André BOUCHER, 
 
Etaient présents : 
  
Messieurs Jean-Michel BRUN, François TROMBINI, Jean-Claude BRETNACHER, Philippe SCHUTZ, Franck ROGOVITZ et Thierry 
UJMA, Vice-présidents 
 
membres en fonction : 7 
membres présents : 7 
Dont représentés : 0 
membres absents : 0 

 
POINT n°1 : Marché de fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale du restaurant du Lycée 
Interprofessionnel, de conseils et d’accompagnement des agents de restauration – Autorisation de signer le 
marché 
 
Monsieur le Président informe le bureau du travail de la commission d’appel d’offres relatif au marché ci-
dessus. Le marché est conclu pour une durée de 5 ans. 
 
L’exposé du Président entendu, 
Vu les procès-verbaux de la commission d’appel d’offres et le rapport d’analyse des offres, 
 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du bureau, 
 

DECIDENT A L’UNANIMITE 
 

1)  D’autoriser le Président à signer le marché cité en objet, 
2) D’autoriser le Président à signer toutes pièces administratives ou financières afférentes, 

 

___________________ 
 
POINT n°1 : Travaux d’amélioration du fonctionnement de la chaufferie – Piscine – Demande de subvention 
Fonds de soutien à l’investissement 
 
Monsieur le Président informe le bureau que les travaux de réalisation du réseau de chaleur permettent 
aujourd’hui de limiter l’apport en énergie fossile à la chaufferie de la piscine. Cependant, il est encore 
possible d’améliorer le fonctionnement des équipements notamment pour réduire la consommation 
électrique.  
 
L’exposé du Président entendu, 
 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du bureau, 
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DECIDENT A L’UNANIMITE 
 

1)  D’autoriser le Président à déposer la demande de subvention citée en objet à hauteur de 50 % du 
montant HT sur la base d’un montant estimatif de 16070,60 € HT, 

2) D’autoriser le Président à signer toutes pièces administratives ou financières afférentes, 

 
 
 
 
 
 
 
André BOUCHER,  Jean-Michel BRUN,  Jean-Claude BRETNACHER, 
 
 
 
 
 
François TROMBINI,  Philippe SCHUTZ,  Thierry UJMA, 
 
 
 
 
 
 

Franck ROGOVITZ, 


